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Tableau 2

PRESTATIONS POUR ENFANTS VERSÉES AUX COUPLES À DEUX SOUTIENS 
AVEC DEUX ENFANTS — RÉGIME ACTUEL ET OPTIONS À COÛT

SUPPLÉMENTAIRE, 1990______________________________
assistés travailleurs revenu revenu
pauvres pauvres moyen supérieur

(en dollars)

fédéral/provincial
actuel 5 753 2 153 688 211
sélectives 6 500 5,625 0 0
mixtes 6 150 4 864 478 440

fédéral seulement
sélectives 9 100 4 625 0 0
mixtes 8 800 3 914 478 440

Sans même ajouter des fonds supplémentaires à la masse des prestations d’assistance sociale, il 
reste une grande latitude pour accroître fortement les prestations pour enfants versées aux familles à 
faible revenu. Un couple à deux soutiens avec deux enfants, gagnant 20 000 $ par année, recevrait plus 
du double du régime actuel avec les prestations sélectives à coût supplémentaire, soit 4 625 $ contre 
2 153 $. (Même les prestations sélectives sans coût supplémentaire lui seraient beaucoup plus béné
fique, avec 4 125 $ au lieu de 2 153 $.) L’option des prestations mixtes signifierait pour cette famille 
de «travailleurs pauvres» des versements de 3 914 $, au lieu de 2 153 $ présentement.

Conclusion

Il importe de ne pas se laisser fasciner ou désarçonner par la complexité des options des seuils, 
des taux de réduction, des points de disparition et des autres instruments mysténeux qu ut,lisent les
concepteurs de programmes sociaux. Plusieurs conclusions ia^ F ...
examen du régime actuel de prestations pour enfants et des solutions de rechange etudtees.

D'abord, le régime de prestations pour enfants est en dépérissement parce qu'il n'es, plus protégé 
n „ ,, -nncprvp le réeime actuel ou qu on en conçoive un meilleur,efficacement contre l’inflation. Que 1 on conserve le regunc a.. M \ . ,

, , . • , entièrement indexées. Cette meme conclusion s appliqueles prestations pour enfants doivent demeurer enueicn^m , n
mj ,j. j,. „ , nnnr enfants de même qu aux montants des prestations pourau seuil du crédit d impôt remboursable pour emanis, uc m r

enfants.

Nome étude de plusieurs options financées par la restructuration des programmes fédéraux et pro
vinciaux actuels de prestations pour enfants indique qu'un regtme de présumons sélectves, qu, proté
gerait les avantages accordés aux familles assistées et qu, apportera,t des augmenta,,ons cons,durables 
aux familles de «travailleurs pauvres» e, à revenu faible-moyen, pourra,, eue m,s au pomt dans le 
cadre des ressources actuelles, bien que les familles a revenu moyen et supeneur ne recevraient plus 
alors aucune prestation. Cette option simplifierait le régnne de présumons pour enfants, qu, ne v.serau 
plus qu'un seul objectif important: alléger la pauvreté en mst,tuant un supplement de revenu pour les


